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NOTIFICATION

Addendum

Les Communautés européennes ont fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 7 février 2003.

_______________

Denrées alimentaires d'origine animale (viandes fraîches, y compris celles de volaille et de gibier,
mollusques bivalves vivants, produits de la pêche et lait et produits laitiers):  texte final

Le présent addendum est publié à des fins de transparence uniquement.

La proposition de texte législatif notifiée dans le document G/SPS/N/EEC/94/Rev.1 du
23 juillet 2002 a été adoptée en tant que directive 2002/99/CE du Conseil du 16 décembre 2002 fixant
les règles de police sanitaire régissant la production, la transformation, la distribution et l'introduction
des produits d'origine animale destinés à la consommation humaine (Journal officiel L18 du
23/01/2003, p. 11 à 20) et est accessible (respectivement en anglais, en français et en espagnol) aux
adresses:

http://europa.eu.int/eur-lex/en/dat/2003/l_018/l_01820030123en00110020.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/fr/dat/2003/l_018/l_01820030123fr00110020.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/es/dat/2003/l_018/l_01820030123es00110020.pdf

Ce document peut aussi être obtenu auprès du point d'information pour la CEE.

__________


